


Conformément à l'article R. 123-18 du Code de l'action sociale et des familles, il est proposé 
à la désignation du Vice Président à bulletins secrets. 

Le vote a donné les résultats suivants 
• nombre de membres en exercice : 11
• nombre de membres présents : 8
• nombre de membres absents ayant donné pouvoir : 1
• nombre de membres présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote: 1
• nombre de votants : 8
• nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 8
• nombre de suffrages blancs : 0
• nombre de suffrages nuls : 0
• nombre de suffrages exprimés : 8
• majorité absolue : 5

Nombre de voix obtenu par Madame Laetitia PERROQUIN 

POUR:8 
CONTRE:0 

Le Conseil d' Administration, après en avoir délibéré, et à l'unanimité 

Article 1 : Est élue Vice-Présidente du Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action 
Sociale de LA BALME DE SILLINGY, Madame Laetitia PERROQUIN 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

La secrétaire de séance 
Odette BOIMOND 

La Présidente 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire le compte tenu : 
De sa réception en Préfecture : 
De sa publication : 01/06/2026
Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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